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GENÈVE

La droite genevoise au futur
Le modeste déficit de 11 millions du budget
cantonal, la perspective d'un découvert quatre à cinq
fois plus important en 1972 semblent avoir pour
un temps déclenché à Genève une nouvelle chasse

aux sorcières. Députés, journalistes, entrepreneurs,
citoyens, c'est à qui proposera les ' économies à

réaliser et dénoncera le chapitre des dépenses
publiques responsable des soucis financiers
nouveaux. De bons citoyens de la verte banlieue de

Conches, réunis en un « Comité d'action civique
contre les dépenses exagérées » récoltent des

signatures contre la construction du nouveau
collège « Henry Dunant » qui, outre son prix jugé
exagéré, freinera fâcheusement la hausse de la
plus-value que l'on pouvait attendre des terrains
et immeubles de ce quartier résidentiel. Ils sont
soutenus au Grand Conseil par le Parti libéral et
des radicaux, et défendus dans la presse notamment

par l'organe du Parti radical « Le Genevois

» et celui des syndicats patronaux « L'ordre
professionnel ».
De son côté, prolongeant l'offensive menée par
certains radicaux et libéraux lors, de l'élaboration
du budget de l'Université (DP N° 168), la Chambre

de commerce et d'industrie de Genève et
l'Union des associations patronales genevoises
s'adressent directement au Conseil d'Etat pour lui
poser la question des dépenses universitaires (voir
texte ci-contre).
Tout le monde réclame donc des choix. Ce qui ne

manque pas d'étonner. Car en réalité ces choix
ont été faits, sans discussion, et ils ont déjà dicté
plus d'une décision ces derniers mois. Il suffit
pour s'en convaincre de rappeler et de comparer
d'une part le refus d'acquérir à la rue Ami-Lullin
l'immeuble dont avaient besoin les cours commerciaux,

le refus d'acheter l'immeuble du « Lan-
dolt » pour l'Université, les longues délibérations
et le vote difficile du Grand Conseil, en faveur du
collège « Henry Dunant » avec d'autre part l'ap¬

probation par la commission ad hoc, en deux
minutes, du crédit de 44 millions en faveur du
parking souterrain de la place Cornavin, devant la

gare.

Ecoles contre parkings. L'Université, par exemple,
chacun le sait et le soutient, a un besoin de locaux
qui, urgent aujourd'hui, sera dramatique demain.
Conscient de ses responsabilités, mais aussi des
limites des ressources publiques, le bureau des
bâtiments de l'Université s'est donc fixé comme
but d'obtenir pour 1975 en faveur des sciences
humaines, secteur le plus défavorisé, la moitié de
ce qui serait nécessaire si l'on voulait se rapporter
aux normes du rapport Labhardt. Situé en face
des bâtiments des Bastions, l'immeuble du « Lan-
dolt » peut satisfaire dans des conditions d'accès
idéales à une partie des besoins immédiats. Preuve
en est que si l'Etat ne l'achète pas, puisque ainsi
l'a voulu le climat politique du moment, il devra
quand même le louer.

En revanche, le problème important de principe

que pose la construction des parkings souterrains

au centre de la ville ne paraît pas préoccuper
outre mesure la majorité des députés, dès lors que
le commerce local y trouve son compte.

Un exemple significatif : le parking de Cornavin,
idée en soi intéressante par la liaison rail-
route qu'elle implique, est lié vaille que vaille à

la reconstruction et au déplacement de la gare.
Même s'il s'agit là d'une musique d'avenir, on
aimerait être sûr que les autorités responsables
s'en sont préoccupées et que la construction nouvelle

ne rendra pas impossible la correction d'une
erreur universellement reconnue et qui pèse
toujours sur tout le développement de la rive droite.
Mais lorsqu'il s'agit de voitures, foin de mesquineries

et de discussions oiseuses. Après le renvoi en
commission par le Conseil municipal du projet de

parc souterrain à Villereuse, le « Journal de
Genève » du 13 avril ne titrait-il pas son article
« Parking de Villereuse : pourquoi perdre du
temps »

Loin de nous l'idée qu'il n'y a pas d'économies à

réaliser. La période d'euphorie financière que
Genève a connue a entraîné sinon des gaspillages du
moins un certain laisser-aller, que l'on ne constate
pas seulement dans les dépenses de l'Etat
d'ailleurs. Des choix sont nécessaires. Mais non ceux
que la droite libérale-radicale propose en jouant
démagogiquement sur la peur du déficit budgétaire

qui réveille à Genève particulièrement le
souvenir des années de la grande dépression.
L'instruction publique est son cheval de bataille
préféré, à un an des élections, en raison de la personnalité

de son chef, des transformations rapides et

La paille et la poutre
La presse genevoise a donné à la lettre de la
Chambre de commerce et d'industrie et de
l'Union des associations patronales genevoises
au Conseil d'Etat à propos des dépenses
universitaires une assez large publicité.
Dans leurs grandes lignes, les arguments et les

propositions des milieux patronaux n'ont rien
de nouveau. On connaissait depuis longtemps,
au travers notamment des institutions universitaires

où ces milieux sont largement
représentés, la volonté de freiner le développement
de l'Institut des sciences de l'éducation et de la
sociologie, et de supprimer l'Ecole d'architecture.

Et l'on n'ignorait pas non plus leur point
de vue sur la recherche : « L'accent devrait être
mis avant tout sur l'utilité pratique de la
recherche abordée. Et à cet égard nous pensons
que l'Etat doit se garder de rémunérer pendant
de trop longues années (si ce n'est indéfiniment)

des universitaires qui se consacrent à une
recherche pas toujours efficace alors que
l'économie a grandement besoin d'eux. »

Plus grave pour la collectivité que l'exigence



profondes que connaît l'école, dont l'augmentation

du nombre des élèves n'a été qu'un élément.
Et ils engagent l'avenir du pays, comme le
rappelle avec précision une fois de plus la quatrième
partie du rapport du professeur Kneschaurek.
M. Emilio Kronauer, président de l'Union des
associations patronales genevoises et M. Louis
Maire, président de la Chambre de commerce et
d'industrie de Genève, ont signé une lettre au
Conseil d'Etat qui demande entre autres que soit
retardée la construction de l'Université de 12 000
étudiants prévue pour 1990 par un étalement dans

de nouvelles économies de matériel et de
personnel et que la condamnation de certains
enseignements : la remise en question de l'ensemble

du développement universitaire. 12 000
étudiants en 1990 n'est pas un chiffre imaginé par
quelques cerveaux mégalomanes « des planificateurs

» académiques, ni l'aboutissement
inéluctable de l'évolution démographique. Il représente

le nombre maximum d'étudiants que peut
accueillir une université qui fonctionne encore.

Et si l'on s'en tient aux chiffres fournis par le
professeur Kneschaurek dans son dernier
rapport, « Perspectives relatives à l'éducation en
Suisse », on constate que le développement
universitaire actuel, loin de dépasser les besoins de
l'économie, risque de ne pouvoir les satisfaire.

Puisque avec toute la prudence nécessaire, le
professeur saint-gallois estime qu'en l'an 2000
les universités suisses pourront absorber un
total de 75 000 à 76 000 étudiants (Suisses et
étrangers) alors qu'en fonction des besoins de
notre économie nationale, elles devraient pouvoir

accueillir 85 000 étudiants suisses. Les
pionniers du capitalisme helvétique avaient
décidément un autre esprit d'aventure et de con-

le temps de son développement. Ils n'ont évidemment

eux pas à craindre que leurs petits-enfants
ne puissent faire des études supérieures et ne trouvent

d'autre place que celles de gardiens de
parkings. Mais d'autres n'en sont pas si sûrs, qui
pourtant se laissent facilement gagner par l'argument

des économies à faire. Puissent ceux-là
comprendre qu'au lieu de signer des référendums
contre la construction d'écoles et le développement

de l'instruction, il est dans leur intérêt de
dire à la manœuvre poujadiste des libéraux et
radicaux : « Pas ça et pas là ».

quête que leurs descendants, qui écrivent à propos

de l'effectif optimum des étudiants : « Dans
la crainte légitime de ne pas planifier trop petit,
ne court-on pas le risque très réel d'investir
trop tôt, ce qui est tout aussi néfaste »

Enfin le souci des deniers publics élève les
auteurs de la lettre au dernier degré de l'humour,
lorsqu'ils concluent que certaines initiatives
dispendieuses (par exemple le film très critiqué sur
les activités culturelles de l'Université, la
publication de poèmes hermétiques et parfois de très
faible niveau dans la revue « Hélé » aux frais
de l'Université, etc.) devraient être strictement
proscrites. Car le film visé ici a coûté environ
quatre mille (4000) francs, la revue « Hélé »

quelques centaines de francs, le tout étant prélevé

d'ailleurs sur le produit de la taxe semestrielle

de 50 francs que paye chaque étudiant
de l'université.

Quatre mille francs sur un budget d'exploitation
de 60 millions en 1972. Voilà qui en dit

long sur la scrupuleuse honnêteté des entrepreneurs

suisses, sur le sens de la stricte économie
qui préside à la gestion de leurs maisons ...et
sur le sérieux de leur politique universitaire

JEANLOUIS CORNUZ LIT POUR VOUS

Bravo, mon colonel!
Je lis dans l'AZ du vendredi 14 avril ces lignes
concernant encore et toujours les « 32 » :

« Au vu de l'importance du danger, il apparaît que
la forme que revêt la protestation et la question
de savoir si elle blesse ou non des points de vue
strictement juridiques sont choses accessoires. »

» C'est entre autres en ces termes que le colonel
brigadier Ernst Schuler, rédacteur de 1'«
Allgemeinen Schweizerischen Militärzeitschrift »
répond aux trente-deux pasteurs romands qui ont
notifié leur « démission » de l'armée. Le colonel
Schüler cite Winston Churchill, John F. Kennedy,
le pape Paul VI, Albert Einstein et l'ONU, pour
montrer quel crime est la guerre et pour souligner
combien il a de compréhension à l'égard de ceux
qui s'élèvent contre ce crime

» Témoignant d'une grande largeur de vues, et
d'une grande profondeur (ein- und weitsichtig),
Schuler poursuit en soulignant que les divisions
intérieures doivent être évitées à tout prix, étant
donné que notre armée ne saurait plus guère,
aujourd'hui,' être utilisée pour rétablir l'ordre et la
tranquillité (für einen Ruhe-und-Ordnungs-Ein-
satz) sans en être déchirée. D'un autre côté, cette
même armée continue d'être indispensable en face
d'une menace venue de l'étranger et quand il y va
de l'existence même du pays.

» La manière avec laquelle le colonel brigadier
Schüler mène la discussion avec ses contradicteurs
théologiens est assez unique jusqu'ici, dans le
milieux militaires, tant par le ton que par le fond.
Maîtrisant parfaitement sa plume, le colonel poursuit

un dialogue et ne peint pas tout de suite le
diable sur la muraille en traitant ses adversaires
d'éléments subversifs. Et c'est bien ainsi qu'une
discussion doit être menée. Nos compliments,
Monsieur le colonel »

Signé : Helmut Hubacher
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